








Les services opérationnels sont réunis  
au sein du secrétariat général.

L es équipes du secrétariat général de l’ACPR étaient composées, fin 
2016, de 1 046 agents, dont la Banque de France est l’employeur. 

En 2016, l’ACPR a poursuivi une politique active de recrutement, les 
effectifs s’étant accrus de 3 % par rapport à fin 2015. En 2016, l’effort 
de formation est demeuré intense afin d’accompagner le recrutement 
des nouveaux collaborateurs et de maintenir les connaissances au sein 
des services de l’ACPR dans un contexte d’évolutions importantes de 
la réglementation. Ainsi, les agents de l’ACPR ont bénéficié d’environ 
57 000 heures de formation en 2016.

Ces formations intègrent désormais une dimension européenne 
supplémentaire, un programme de formation défini au niveau du 
mécanisme de surveillance unique (MSU) ayant été lancé courant 
2016. L’ouverture de certaines sessions de formation de l’ACPR aux 
collaborateurs des autorités formant le MSU (et réciproquement) 
contribue ainsi à la convergence des pratiques de surveillance et à la 
construction d’une culture commune de supervision en Europe.

Le poids des domaines d’activité a peu varié en 2016.

Répartition des effectifs

LE CONTRÔLE 
QUALITÉ À L’ ACPR
Porteur d’une démarche d’amélioration 
continue de la performance, le secrétariat 
général de l’ACPR s’appuie, depuis fin 
2015, sur un service de contrôle qualité 
dont les deux principaux leviers sont, 
d’une part, l’évaluation, via des diagnostics 
qualité réalisés selon un programme de 
travail annuel, du fonctionnement des 
processus d’activités internes et, d’autre 
part, l’évaluation des risques opérationnels 
de ces processus. Ces analyses ont pour 
objectifs d’identifier les points d’amélioration, 
puis de proposer et de mettre en œuvre des 
mesures de simplification, de rationalisation 
ou de sécurisation des processus. Cette 
démarche vise à accompagner l’ACPR dans 
ses transformations et son adaptation 
permanente.
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1RE DIRECTION
DU CONTRÔLE DES BANQUES

Directrice : Violaine CLERC11

Adjoint : Ludovic LEBRUN
Service 1 –  
Groupe Société Générale :  
Anne-Laure KAMINSKI
Service 2 - Établissements  
étrangers en France :  
Jérôme CHEVY
Service 3 – Établissements  
du secteur public :  
Sophie BÉRANGER-LACHAND
Service 4 - Groupe BNP Paribas :  
Laure QUINCEY

DIRECTION  
DE LA RÉSOLUTION

Directeur : Olivier JAUDOIN15

Adjoint : David BLACHE
Service des Banques Coopératives  
et Questions internationales :  
Eric MOLINA
Service des Banques Commerciales  
et Questions Européennes :  
Carine HENRY
Service des Banques Publiques  
et Mécanismes de Financement  
de la Résolution et des Garanties :  
Eric FONTMARTY-LARIVIERE

DIRECTION  
DES RESSOURCES HUMAINES  
ET DES MOYENS

Directeur : François BARNIER6

Adjoints : Martine BODILIS  
et Jean-Marc SERROT
Service des Ressources Humaines : 
Vincent TEURCQ
Service des Normes et Méthodes,  
de l’Organisation et de la Formation : 
Christine DECUBRE
Service d’Assistance, de Gestion des 
applications et de Maîtrise d’ouvrage : 
Freddy LATCHIMY
 Service de Gestion Financière :  
Muriel LECORNU
 Service de l’Immobilier  
et des Moyens Généraux :  
Françoise BOSSIER

DIRECTION  
DES CONTRÔLES SPÉCIALISÉS  
ET TRANSVERSAUX

Directeur : Bruno LONGET14

Adjoint : Mary-Cécile DUCHON
Cellule Modèles Internes :  
Guillaume ALABERGÈRE
Service de Contrôle des Dispositifs 
Anti-Blanchiment :  
Patrick GARROUSTE
 Groupe Permanent d’Enquêtes  
des Organismes d’Assurance

1RE DIRECTION
DU CONTRÔLE DES ASSURANCES

Directeur : Paul COULOMB7

Adjointe : Claire BOURDON
Brigade 1 –  
Organismes mutualistes :  
Nathalie PAILLOT-MUHLHEIM
Brigade 2 –  
Groupes de bancassurance :  
Jacky PHILLIPS
Brigade 3 –  
Organismes mutualistes :  
Marie-Lorraine VALLAT
Brigade 4 – Organismes  
de réassurance et spécialisés :  
Olivier DESMETTRE

2E DIRECTION
DU CONTRÔLE DES BANQUES

Directeur : Philippe BERTHO10

Adjoint : Jean-Gaspard  
D’AILHAUD de BRISIS
Service 5 – Groupe Crédit Agricole :  
Thomas ROS
Service 6 - Groupe BPCE :  
Clémentine VILCOCQ
Service 7 – Groupe Crédit Mutuel  
et Banques régionales :  
Isabelle BARROUX-REHBACH
Service 8 - Établissements spécialisés : 
Flor GABRIEL

2E DIRECTION
DU CONTRÔLE DES ASSURANCES

Directeur : Bertrand PEYRET5

Adjointe : Evelyne MASSE
Brigade 5 – Groupe AXA :  
Caroline ERAUD
Brigade 6 – Groupes de protection 
sociale :  
Jacky MOCHEL
Brigade 7 – Organismes d’assurance 
mutuelle :  
Didier POUILLOUX
Brigade 8 – Groupes européens  
et étrangers :  
David REVELIN

DIRECTION  
DES AFFAIRES  
JURIDIQUES

Directeur : Henry de GANAY9

Adjointes :  
Anne-Marie MOULIN 
Barbara SOUVERAIN-DEZ
Secrétariat du Collège :  
Patricia AMINOT
Service des Affaires 
Institutionnelles  
et du Droit Public :  
Laurent SCHWEBEL
Service du Droit des Affaires  
et du Droit Privé :  
Hélène ARVEILLER
 Service du Droit de la Lutte  
Anti-Blanchiment  
et du Contrôle Interne :  
Audrey SUDARA-BOYER 

DIRECTION  
DES AFFAIRES  
INTERNATIONALES

Directeur : Frédéric HERVO13

Adjoints :  
Émilie QUÉMA 
Nicolas PELIGRY
Service des Affaires  
Internationales Banques :  
Philippe BILLARD
 Service des Affaires  
Internationales Assurances : 
Nathalie QUINTART
 Service des Études  
Comptables :  
Sylvie MARCHAL
  Service de Secrétariat et  
de Coordination du MSU :  
Jean-Christophe CABOTTE

DIRECTION  
DES ÉTUDES

Directeur : Olivier de BANDT8

Adjoints :  
Anne-Sophie BORIE-TESSIER 
Bertrand COUILLAULT
Service d’Analyse  
des Risques Assurance :  
Anne-Lise  
BONTEMPS-CHANEL
 Service d’Études, de 
Documentation et de 
Statistiques :  
Denis MARIONNET
  Service d’Analyse  
des Risques Bancaires :  
Emmanuel POINT

DIRECTION  
DES AGRÉMENTS,  
DES AUTORISATIONS  
ET DE LA RÉGLEMENTATION

Directeur :  
Jean-Claude HUYSSEN12

Adjoint :  
Geoffroy GOFFINET
 Service de la Réglementation  
Financière : Gilles PETIT
Service des Établissements 
de Crédit et des Entreprises 
d’Investissement :  
Jacqueline THEPAUT-FABIANI
 Service des Établissements et  
des Procédures Spécialisées :  
Muriel RIGAUD
 Service des Organismes  
d’Assurances :  
Julie BRIAND

DIRECTION  
DU CONTRÔLE DES PRATIQUES 
COMMERCIALES

Directeur : Olivier FLICHE17

Adjoint : Mark BEGUERY
Service de Veille sur  
les Contrats et les Risques :  
Béatrice PASSERA
Service de Contrôle  
des Intermédiaires :  
Anne de TRICORNOT-AUBOUIN
 Service Informations  
et Réclamations :  
Caroline de HUBSCH-
GOLDBERG
Service de Coordination :  
Jean-Philippe BARJON

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL  
DE L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE 

PRUDENTIEL ET DE RÉSOLUTION

Secrétaire général
Édouard FERNANDEZ-BOLLO

Première secrétaire  
générale adjointe
Sandrine LEMERY1

Secrétaires généraux adjoints 
Patrick MONTAGNER2 
Frédéric VISNOVSKY3

DÉLÉGATION AU CONTRÔLE  
SUR PLACE DES ÉTABLISSEMENTS  
DE CRÉDIT ET DES ENTREPRISES 
D’INVESTISSEMENT

Délégué : Jérôme SCHMIDT4

Déléguée adjointe : 
Anne-Laurence SEMIK
Groupe permanent d’enquêtes  
et cellule de contrôle des risques 
modélisés

Unité Communication :  
Dominique POGGI

Pôle Fintech Innovation : 
Nathalie BEAUDEMOULIN

Directeur Projet Immobilier :  
Michel BORD16

Service de Contrôle Qualité : 
Béatrice ROBERT

SERVICE DE LA COMMISSION  
DES SANCTIONS

Chef de service :  
Jean-Manuel CLEMMER

Organigramme au 1er avril 2017
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2.	L’ ACTION	DU	COLLÈGE	DE	SUPERVISION

2.1. Les principaux points d’attention en 2016 

(1) Ce rapport sur l’évaluation des risques et des vulnérabilités du système financier français rassemble les analyses des équipes de la Banque de France et de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution.

(2) Pour plus de détail, voir la page « les entités d’importance systémique » sur le site internet de l’ACPR.

L’ action de l’ACPR s’est fondée sur les principaux 
risques identifiés en 2016 dans le cadre des exercices 

semestriels d’évaluation des risques systémiques(1)  
(cf. tableau page 15) :

Le Collège de supervision a également identifié des risques 
spécifiques pour les secteurs de la banque et de l’assurance :

 y les risques opérationnels liés à la sécurité des systèmes 
d’information et au développement des Fintech ; 

 y les risques de conformité (pratiques commerciales, lutte 
contre le blanchiment et le financement du terrorisme, 
pratiques de marché) ; 

 y les risques liés à la gouvernance.

En 2016, le Collège de supervision a ainsi instruit un certain 
nombre de dossiers transversaux, en lien avec ces risques :

 y Dans le domaine bancaire, le Collège a notamment 
examiné la situation des groupes en matière de 
financement de l’immobilier résidentiel et commercial, 
l’évolution de l’adaptation de leurs modèles d’affaires au 
contexte de taux bas, le résultat des travaux d’identification 
des institutions systémiques(2) mondiales et nationales, et 
ceux des tests de résistance, européens ou nationaux. 

 y Dans le domaine des assurances, le Collège a suivi en 
particulier la mise en œuvre de Solvabilité II ainsi que les 
modalités d’adaptation du modèle d’affaires des assureurs 
au contexte de taux bas, notamment en assurance vie 
et branches longues. Les conséquences, en termes de 
risques liés à la recherche de rendement, aux modalités 
de détermination des taux de revalorisation en assurance 
vie et aux effets de la mise en œuvre des évolutions 
réglementaires sur la structuration du secteur (accord 
national interprofessionnel rendant obligatoire l’assurance 
complémentaire santé des salariés, notamment) ont 
également fait l’objet d’examens spécifiques.

CRÉATION DU PÔLE  
STABILITÉ FINANCIÈRE  
COMMUN À L’ACPR ET  
À LA BANQUE DE FRANCE

La stabilité financière couvre un champ très 
vaste qui mobilise de nombreuses équipes 
aux compétences variées au sein de la 
Banque de France et de l’ACPR, qu’il s’agisse 
de la conduite des opérations de politique 
monétaire, de la surveillance des marchés 
financiers et des infrastructures des systèmes 
de paiement ou du contrôle de la situation 
individuelle des établissements de crédit, des 
organismes d’assurance ou des mutuelles*.
L’importance des enjeux en matière de 
stabilité se traduit par la volonté, après la crise 
financière, d’avoir un système financier plus 
sûr, au service de la croissance de la zone 
euro et de l’économie française. Pour cela, 
la Banque de France et l’ACPR s’attachent 
à disposer d’une capacité d’anticipation 
et d’une efficacité accrues pour optimiser 
leur influence en matière de stabilité et de 
réglementation financières.
Afin d’atteindre ces objectifs, un pôle Stabilité 
financière a été créé pour unifier les actions 
des principales unités de la Banque de France 
et de l’ACPR se consacrant à ces questions. 
L’objectif est de coordonner la préparation 
des positions dans les négociations 
internationales et de renforcer les synergies 
sur tous les sujets d’études relatifs à la 
réglementation et la stabilité financière.  
La mission de ce pôle est de développer des 
analyses communes, associant les différentes 
capacités d’analyse et de recherche, qui 
permettent notamment d’enrichir le document 
semestriel d’évaluation des risques du 
système financier français (ERS). Grâce à 
des analyses coordonnées sur les problèmes 
touchant aux institutions systémiques et  
à des éclairages sur l’articulation entre des 
objectifs macro et microprudentiels, le pôle 
Stabilité financière fournit une expertise qui 
permet d’enrichir l’approche par les risques 
des missions de contrôle de l’ACPR.

* L'Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée,  
quant à elle, de veiller à la protection de l’épargne investie 
en produits financiers, à l’information des investisseurs  
et au bon fonctionnement des marchés.
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 u Tableau de synthèse des principaux risques pour le système financier français à fin décembre 2016(3)

PRINCIPAUX RISQUES POUR LE SYSTÈME FINANCIER FRANÇAIS(1)

JUIN 
2016

DÉC. 
2016

RISQUE MACROÉCONOMIQUE

Résistance de la croissance en France et en zone euro dans un contexte caractérisé par :  
une croissance mondiale déprimée, un risque sur la croissance des économies émergentes  
(notamment Chine), des incertitudes de politique économique en hausse. Æ Ç
RISQUE LIÉ À L’ENVIRONNEMENT DE TAUX D’INTÉRÊT BAS

Pression à la baisse sur la rentabilité des banques et des organismes d’assurance.  
Hausse de l’endettement des ménages et des entreprises. Accroissement du risque  
de taux en Europe via la transmission de la hausse des taux américains. Æ Æ
RISQUE DE MARCHÉ

Volatilité des marchés accrue par les incertitudes politiques et accroissement du risque  
de taux lié à la pentification des courbes de taux et à l’écartement des spreads,  
générant un risque de correction abrupte des prix des actifs obligataires. Æ Æ
RISQUE IMMOBILIER

Vigilance accrue sur certains segments du marché immobilier commercial. Surveillance des critères 
d’octroi du crédit aux ménages du fait de la croissance de leur endettement. Ç Ç
RISQUE RÉGLEMENTAIRE POUR LES BANQUES FRANÇAISES

Pression réglementaire forte pour ajuster les modèles d’activité(2) et les bilans des banques françaises 
afin de respecter les ratios bâlois, et coût d’ajustement supplémentaire pour les banques encore 
incertain. Aléa pesant sur les négociations finales pour l’achèvement de Bâle III. Ç Æ
(1) Le niveau actuel (représenté par le code couleur) est un jugement à « dire d’expert » qui reflète la probabilité de matérialisation du risque 

et son impact systémique potentiel à l’horizon de six mois. Le changement (représenté par le sens de la flèche) correspond à l’évolution 
du risque depuis le dernier risk assessment. Les vulnérabilités identifiées résultent de l’examen des différents indicateurs de la cartographie 
des risques (dont les notes reflètent l’intensité des risques pour la stabilité financière) et de la prise en compte d’informations plus 
qualitatives.

(2) L’évolution des usages des clients, la révolution numérique et l’arrivée de nouveaux acteurs entraînent un besoin d’adaptation permanente 
des modèles d’activité des banques françaises.

CHIFFRES-CLÉS  
DES SECTEURS BANQUE ET ASSURANCE FRANÇAIS  

À FIN 2016 

Total des bilans consolidés

Crédits bancaires  
à	la	clientèle	non	financière

Dans	les	activités	financières	 
et d’assurance 

(3) La prochaine évaluation des risques sera publiée fin juin 2017. 

BANQUE 

7 866,2 
milliards d’euros 

ASSURANCE  

2 675 
milliards d’euros 

858 500  
EMPLOIS SALARIÉS

88,3%
 

DU PIB
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2.2. Les décisions de l’ACPR 

Tableau récapitulatif des décisions individuelles du Collège de supervision

TOTAL dont
SECTEUR 

BANCAIRE
SECTEUR 

ASSURANTIEL

Agréments et autorisations 185 86 99

Contrôle (suivi des ratios prudentiels, exemptions) 68   35 33

Mesures de police administrative 11

Mise en garde 0 0 0

Mise en demeure (sur délégation au Président) 5 5 0

Demande d'un programme de rétablissement 1 0 1

Placement sous surveillance spéciale 0 0 0

Limitation d'activité 2 2 0

Placement sous administration provisoire 0 0 0

Renouvellement d'un administrateur provisoire 0 0 0

Retrait d’agrément d’office 1 0 1

Autres 2 1 1

Autres mesures contraignantes 58  

Désignation d'un liquidateur 3 2 1

Renouvellement d'un liquidateur 1 1 0

Injonctions sur les exigences de fonds propres 46 46 0

Demande de plan de financement à court terme 0 0 0

Injonction sous astreinte 1 1 0

Autres 7 4 3

Ouvertures d’une procédure disciplinaire 10   9 1

Autres mesures individuelles (incluant le lancement 
des processus de décision conjointe, les ouvertures 
de procédure contradictoire, etc.)

73 42 31

NOMBRE TOTAL DE DÉCISIONS INDIVIDUELLES 405 234 171
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Liste des décisions de portée générale adoptées en 2016  
et publiées au registre officiel de l’ACPR ou sur le site internet

INSTRUCTIONS

Instruction no 2016-I-01 
portant détermination des seuils d’application des remises d’information trimestrielles 
pour les organismes assujettis

Instruction no 2016-I-02 
définissant les modalités d’exemption pour les organismes mentionnés à l’article 3 de 
l’instruction no 2016-I-01

Instruction no 2016-I-03 
définissant les modalités d’exemption de remise d’information sur les notations externes 
dans les états détaillés des placements et des dérivés

Instruction no 2016-I-04 
relative aux informations à communiquer à des fins de stabilité financière (domaine 
assurance)

Instruction n° 2016–I-05 
relative à la transmission, à l’Autorité prudentielle et de résolution de documents 
prudentiels par les organismes d’assurance et de réassurance

Instruction no 2016-I-06 
relative à la composition du dossier de conclusion ou d’avenant à une convention de 
substitution

Instruction no 2016-I-07 
relative aux informations à transmettre à l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution sur les commissaires aux comptes

Instruction no 2016-I-08 
modifiant l’instruction no 2012-I-01 relative à la procédure de demande d’avis portant 
sur la désignation des commissaires aux comptes et des contrôleurs spécifiques

Instruction no 2016-I-09
relative au ratio de couverture des sociétés de crédit foncier et des sociétés de 
financement de l’habitat

Instruction no 2016-I-10 
modifiant l’instruction no 2009-01 du 19 juin 2009 relative à la mise en place du système 
unifié de rapport financier

Instruction no 2016-I-11 
modifiant l’instruction no 2015-I-13 relative à la déclaration d’informations financières 
prudentielles applicables aux groupes et entités importants

Instruction no 2016-I-12 
modifiant l’instruction no 2013-I-10 du 3 octobre 2013 relative aux informations sur le 
dispositif de prévention du blanchiment de capitaux et du financement des activités 
terroristes des changeurs manuels

Instruction no 2016-I-13 
modifiant l’instruction no 2013-I-08 relative aux informations à remettre en application 
du VI de l’article L. 561-3 et du III de l’article D. 561-3-1 du code monétaire et financier

Instruction no 2016-I-14 

relative à la remise des informations nécessaires aux calculs de contributions aux 
mécanismes de garantie des dépôts, des titres et des cautions, et abrogeant l’instruction 
no 2009-04 du 19 juin 2009 relative aux remises complémentaires pour le calcul des 
contributions dues par les établissements assujettis aux systèmes de garantie des 
dépôts, des titres et des cautions

Instruction no 2016-I-15 
relative aux documents prudentiels annuels à communiquer par les organismes 
assujettis au contrôle de l’ACPR ne relevant pas du régime dit « Solvabilité II »

Instruction no 2016-I-16
relative aux documents prudentiels annuels à communiquer par les organismes 
assujettis au contrôle de l’ACPR relevant du régime dit « Solvabilité II »

Instruction no 2016-I-17 
relative à la transmission à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution de 
documents prudentiels par les organismes d’assurance et de réassurance relevant du 
régime dit « Solvabilité II »

Instruction no 2016-I-18 
relative à la transmission à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution de 
documents prudentiels par les organismes d’assurance et de réassurance ne relevant 
pas du régime dit « Solvabilité II »

Instruction no 2016-I-19 

relative aux modalités de déclaration des informations concernant les états S.16.01, 
S.19.01, S.20.01, S.21.01, S.29.03 et S.29.04 du règlement d’exécution (UE) no 2015/2450 
à communiquer par les organismes d’assurance et de réassurance relevant du régime 
dit « Solvabilité II »

Instruction no 2016-I-20 
relative à l’amplitude des fourchettes de déclaration pour les états S.21.01 et S.21.03 
du règlement d’exécution (UE) no 2015/2450 à communiquer par les organismes 
d’assurance et de réassurance relevant du régime dit « Solvabilité II »

Instruction no 2016-I-21 
relative aux obligations de reporting des indicateurs de systémicité en application 
de l’article 131 (2) de la Directive 2013/36/EU (CRD) visant à l’identification des 
établissements d’importance systémique mondiale (EISm)
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INSTRUCTIONS

Instruction no 2016-I-22 
modifiant l’instruction no 2012-I-04 du 28 juin 2012 relative aux informations sur le 
dispositif de prévention du blanchiment de capitaux et du financement des activités 
terroristes

Instruction no 2016-I-23 

relative à la date de remise des informations nécessaires aux calculs de contributions 
aux mécanismes de garantie des dépôts, des titres et des cautions modifiant 
l’instruction no 2016-I-14 du 24 juin 2016 relative à la remise des informations nécessaires 
aux calculs de contributions aux mécanismes de garantie des dépôts, des titres et des 
cautions

Instruction no 2016-I-24 
relative à la collecte d’informations sur les expositions à l’immobilier résidentiel belge 
émanant d’une activité de libre prestation de service

Instruction no 2016-I-25 
relative à la transmission à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
d’informations par les entreprises mentionnées au 4° de l’article L. 310-3-1 du code 
des assurances

Instruction no 2016-I-26 
sur la remise du rapport annuel obligatoire relatif aux contrats d’assurance vie en 
déshérence

Instruction no 2016-I-27
modifiant l’instruction no 2014-I-13 du 29 septembre 2014 relative à la collecte 
d’informations sur les rémunérations

Instruction no 2016-I-28
relative à la remise des informations nécessaires aux calculs de contributions aux 
mécanismes de garantie des dépôts, des titres et des cautions

Modification des annexes  
de l’instruction 2015-I-15

relative à la demande d’agrément administratif ou d’extension d’agrément administratif 
d’un organisme d’assurance ou de réassurance

RECOMMANDATIONS

Recommandation 2016-R-01 sur l’usage des médias sociaux à des fins commerciales

Recommandation 2016-R-02 sur le traitement des réclamations

Recommandation 2016-R-03 sur les communications à caractère publicitaire des comptes sur livret

Recommandation 2016-R-04
portant sur la commercialisation des contrats d’assurance vie en unités de compte 
constituées d’instruments financiers complexes, prise conformément au 3° du II de 
l’article L. 612-1 du code monétaire et financier

Annexe à la recommandation 
2013-R-01

concernant le recueil via des interfaces numériques

POSITIONS

Modification de la position 2012-P-02 relative au placement et à la commercialisation d’instruments financiers

Position de l’ACPR concernant la mise en œuvre des orientations de l’Autorité bancaire européenne (ABE) relatives aux 
limites d’expositions sur les entités du système bancaire parallèle prévues par l’article 395 du règlement (UE) no 575/2013 
du 26 juin 2013 (« CRR ») 

NOTICES

Notice de conformité aux orientations de l’Autorité bancaire européenne (ABE) relatives aux politiques de rémunération 
saines (EBA/GL/2015/22)

Notice de l’ACPR sur la désignation des « dirigeants effectifs » et des « responsables de fonctions-clés » dans le régime 
« Solvabilité II »

Notice sur les modalités de calcul des ratios prudentiels dans le cadre de la CRD IV

LIGNES DIRECTRICES ET PRINCIPES SECTORIELS

Principes d’application sectoriels relatifs aux obligations de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme dans le cadre du droit au compte

Lignes directrices conjointes de la direction générale du Trésor et de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution sur 
la mise en œuvre des mesures de gel des avoirs
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Liste des auditions parlementaires 

DATE SUJET DEMANDEUR REPRÉSENTANT DE l’ACPR

9 février 2016
Rapport d’information sur le 
système financier parallèle

Commission des affaires 
européennes du Sénat 
(rapporteur, M. François Marc)

M. Édouard FERNANDEZ-BOLLO, 
secrétaire général

1er mars 2016
Rapport d’information sur  
le rapprochement entre 
l’AFD et la CDC

Commission des finances  
du Sénat (co-rapporteurs,  
Mme Keller et M. Collin)

M. Frédéric VISNOVSKY, 
secrétaire général adjoint

13 avril 2016
Proposition de loi sur les 
autorités administratives 
indépendantes

Commission des lois  
de l’Assemblée nationale 
(rapporteur, M. Jean-Luc 
Warsmann)

M. Édouard FERNANDEZ-BOLLO, 
secrétaire général

29 avril 2016

Projet de loi relatif à la 
transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la 
modernisation de l’économie

Commission des finances  
de l’Assemblée nationale 
(rapporteur, M. Romain Colas) 

M. Édouard FERNANDEZ-BOLLO, 
secrétaire général

18 mai 2016
Lutte contre l’évasion et la 
fraude fiscale internationales

Commission des finances  
du Sénat

M. Édouard FERNANDEZ-BOLLO, 
secrétaire général

25 mai 2016
Rapport d’information  
sur les moyens de Daech

Mission d’information de 
l’Assemblée nationale sur les 
moyens de Daech (rapporteur,  
M. Kader Arif)

M. Édouard FERNANDEZ-BOLLO, 
secrétaire général

29 juin 2016

Application de la loi relative 
aux comptes bancaires 
inactifs et aux contrats 
d’assurance vie  
en déshérence

Senat (M. Hervé Maurey)
M. Édouard FERNANDEZ-BOLLO, 
secrétaire général

12 juillet 2016

Application de la loi relative 
aux comptes bancaires 
inactifs et aux contrats 
d’assurance vie  
en déshérence

Commission des finances  
de l’Assemblée nationale  
(co-rapporteurs, Mme Dalloz  
et M. Fauré)

M. Patrick MONTAGNER, 
secrétaire général adjoint

19 octobre 2016

Évaluation de la loi 
relative à la lutte contre la 
fraude fiscale et la grande 
délinquance économique  
et financière

Commission des lois de 
l’Assemblée nationale  
(co-rapporteurs, Mme Mazetier  
et M. Warsmann)

M. Patrick MONTAGNER, 
secrétaire général adjoint

14 novembre 2016
Lutte contre le blanchiment 
de capitaux et l’évasion 
fiscale

Commission d’enquête  
du Parlement européen

M. Patrick MONTAGNER, 
secrétaire général adjoint
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3. FOCUS SUR LES PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS 
DE L’ANNÉE 2016

Entrée en vigueur de la 
nouvelle réglementation 
européenne dans le secteur 
de l’assurance : Solvabilité II 

L’ACPR crée un pôle Fintech Innovation dédié à 
l’accueil des Fintech et à l’analyse de l’impact 
des innovations sur les activités bancaires, les 
services de paiement et les activités d’assurance. 
Le pôle a vocation à être le point d’entrée  
des Fintech à l’ACPR pour un agrément. 

Conformément à la loi Eckert 
du 13 juin 2014, l’ACPR remet 
au Parlement un rapport 
sur la situation des contrats 
d’assurance vie en déshérence 
et sur les actions de l’Autorité 
visant à obtenir des assureurs 
leur règlement aux bénéficiaires.

L’ACPR, l’Autorité des marchés financiers (AMF), le Parquet du 
tribunal de grande instance de Paris et la DGCCRF(1) organisent 
une conférence de presse consacrée aux arnaques financières 
en ligne, Forex et options binaires. Les quatre institutions  
s’engagent ainsi pour dénoncer ces pratiques afin d’en limiter 
les effets, grâce à des actions coordonnées. Elles appellent  
à une nécessaire prise de conscience du public.

1er janvier

1er juin 

29 avril 

31 mars  

(1)  Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.

Présentation à la presse du sixième rapport d’activité de l’Autorité.23 mai 
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3. FOCUS SUR LES PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS 
DE L’ANNÉE 2016

L’ACPR organise une conférence destinée 
aux professionnels de la banque et de 
l’assurance, et consacrée aux Fintech et  
au contrôle des pratiques commerciales. 

25 novembre  

L’ACPR et l’AMF lancent le Forum Fintech,  
instance de dialogue avec les professionnels  
de la Fintech sur les sujets de réglementation  
et de supervision. 

18 juillet  

Publication des résultats des stress tests  
de l’EIOPA. Le marché français, résilient,  
ressort dans la moyenne européenne. 

15 décembre 

L’ACPR et l’AMF simplifient et accélèrent  
les procédures d’agrément dans le contexte 
de sortie du Royaume-Uni de l’Union  
européenne.

28 septembre

29 juillet 
L’Autorité bancaire européenne (EBA) publie 
les résultats de son test de résistance, lancé 
fin février 2016, portant sur les 51 groupes 
bancaires les plus importants, couvrant 70 %  
des actifs du système bancaire européen,  
dont 37 groupes sous la supervision directe  
de la Banque centrale européenne.  
Les banques françaises démontrent leur très 
bonne résistance à l’exercice de stress test. 

L’ACPR organise une conférence 
consacrée aux nouvelles 
réglementations bancaires ainsi 
qu’à la qualité des données et 
la robustesse des systèmes 
d’information. Elle réunit près  
de 900 professionnels du marché 
au cours de la journée. 

16 juin  
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